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cution des projets dans Jes territoires palestiniens 
occupes, y compris Jerusalem, en cooperation avec 
les organisations et organismes palestiniens locaux 
interesses; 

5. Demande egalement que J'assistance des Na
tions Unies au peuple palestinien dans Jes pays 
d'accueil arabes lui soit fournie par l'intermediaire 
des institutions specialisees, des programmes, organes 
et autres organismes des Nations Unies en consulta
tion avec les parties interessees et conformement aux 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale et du 
Conseil economique et social; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-septieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, sur les progres realises dans J'application de 
la presente resolution. 
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'36/71. Annee internationale du Iogement des sans-abri 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 35/76 du 5 decembre 1980, 
dans laquelle elle a exprime l'avis qu'une annee inter
nationale consacree aux problemes des sans-abri dans 
Jes regions urbaines et rurales des pays en develop
pemen t pourrai t offrir une occasion appropriee d' appe
ler )'attention de la communaute internationale sur 
ces problemes, 

Reconnaissant le serieux et !'aggravation generale 
de la situation des sans-abri dans Jes pays en deve
loppement, 

Soulignant que la construction, !'amelioration et 
l'entretien de logements, d'equipements connexes et 
de services sociaux peuvent contribuer considerable
ment au developpement national, 

Convaincue de l'imperieuse necessite de mobiliser 
efficacement Jes competences et les moyens impor
tants que Jes sans-abri eux-memes possedent pour 
construire, ameliorer et entretenir leurs propres loge
ments et quartiers, 

Convaincue egalement qu'en raison de leur com
plexite et de leur ampleur les problemes des sans-abri 
exigent une action coordonnee et concertee a tous 
les niveaux, 

Persuadee qu'une annee internationale du loge
ment des sans-abri pourrait constituer un moyen de 
sensibiliser davantage I' opinion publique aux niveaux 
local, national, regional et mondial et declencher un 
mouvement qui entrainerait une amelioration consi
derable de la situation des sans-abri, 

Considerant que Jes activites relatives aux etablis
sements humains revetent une importance concrete 
pour la realisation des buts et objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement16 • 

Notant avec satisfaction les mesures de suivi prises 
jusqu'a present par les Etats Membres en vue d'appli
quer les recommandations d'Habitat : Conference des 

16 Voir resolution 35/56, annexe, par. 159 et 160. 

Nations Unies sur Jes etablissements humains 17 et 
l'appui fourni par le Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains (Habitat) aux pays en deve
loppement pour faciliter ce suivi, 

Rappe/ant a ce sujet sa decision 35/424 du 5 de
cembre 1980 et la resolution 1980/67 du Conseil eco
nomique et social, en date du 25 juillet 1980, sur Jes 
principes directeurs concernant Jes annees internatio
nales et Jes anniversaires, 

Prenant note de la resolution 1981/69 B du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1981, con
cernant la proposition tendant a la proclamation d'une 
annee internationale du logement des sans-abri, 

1. Decide, en principe, de designer l'annee 1987 
Annee internationale du logement des sans-abri, etant 
entendu que les criteres de financement et d'organi
sation des annees internationales enonces dans !'an
nexe a la resolution 1980/67 du Conseil economique 
et social seront respectes; 

2. Prie le Directeur executif du Centre des Nations 
Unies pour les etablissements humains (Habitat) 
d'elaborer une proposition contenant un programme 
precis de mesures et d'activites a entreprendre avant 
et pendant I' Annee internationale du logement des 
sans-abri et de faire rapport a ce sujet au Conseil 
economique et social par l'intermediaire de la Com
mission des etablissements humains; 

3. Prie le Secretaire general d'etablir, a partir de 
ladite proposition, un rapport sur les questions d'orga
nisation relatives a la celebration de I' Annee interna
tionale du logement des sans-abri en 1987, notamment 
en ce qui concerne la disponibilite de contributions 
volontaires, rapport qui sera presente a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-septieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social en 1982; 

4. Lance un appel a tous les Etats, aux organi
sations intergouvernementales et non gouvernemen
tales et au grand public pour qu'ils manifestent un 
soutien approprie a I' Annee internationale du loge
ment des sans-abri. 
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36/72. Etablissements humains 

A 

RAPPORT DE LA COMMISSION 
DES ET ABLISSEMENTS HUMAINS 

L"Assemblee generate, 
Rappe/ant ses resolutions 32/162 du 19 decembre 

1977, relative aux arrangements institutionnels pour 
la cooperation internationale dans le domaine des 
etablissements humains, et 34/116 du 14 decembre 
1979 concernant le renforcement des activites relati
ves aux etablissements humains, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du I er mai 1974, con tenant la Declaration 

17 Voir Rapport d'Hahitat : Conference des Nations Unies sur 
les etahlissements humains. Vancouver, 31 mai-11 juin 1976 (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.76.IV.7 et rectifi
catif), chap. II. 


